
 Le petit numéraire 2006 du Conseil d’Etat

Tout paraît chiffrable vu du Département des finances. Au moment de 
transmettre à Charles-Louis Rochat la présidence du Conseil d’Etat, 
Pascal Broulis a tenté de décliner en chiffres les événements marquants 
de l’année écoulée. Voici donc l’Etat de Vaud 2006 de 1 à 700.

1 comme Une gouvernance unique pour la Faculté de biologie et de 
médecine du CHUV. Le projet de loi a été adopté en octobre 
par le Conseil d’Etat. Il doit être ratifié par le Parlement.

2 comme 2 ans. La Loi sur le cinéma entrée en vigueur le 1er

décembre permet aux enfants accompagnés d'un parent de 
voir un film deux ans avant l'âge légal indiqué.

3 comme 3ème message RPT, qui a été rejeté par le Conseil d’Etat 
vaudois, mais qui vient d’être adopté par le Conseil fédéral. 
Reste aux Chambres à se prononcer.

4 comme 4,5%, c’est le taux de chômage vaudois en fin d’année, soit 
une baisse d’un demi point par rapport à fin 2005.

5 comme 5 membres de la Cour des comptes. Le Grand Conseil a 
adopté en novembre la loi qui l’institue.

6 comme 6 milliards. La dette vaudoise a décru en 2006 de 9 à 6 
milliards de francs.

7 comme 7 ans de travaux, qui ont permis de restaurer l’église de 
Grandson, inaugurée le 7 septembre.

8 comme (200)8. D’ici deux ans, le Canton de Vaud transférera cinq
lynx des Alpes au Jura. La population de lynx dans les 
Alpes vaudoises a dépassé les onze individus.

9 comme 9 millions. C’est le montant du crédit d’ouvrage pour 
moderniser les locaux de la radio-oncologie au CHUV.
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10 comme 10 districts avec 150 députés. Le nouveau découpage 
territorial se met en place progressivement jusqu’en 2007.

11 comme (20)11. Le Conseil d’Etat a décidé en novembre du
calendrier permettant d’achever en 2011 la carte des 
dangers naturels dans le canton.

12 comme 12ème siècle. En mars, les archéologues ont fait une 
découverte qui permet de localiser l’abbaye cistercienne de 
Haut-Crêt aux Tavernes.

13 comme 13ème bulletin. En novembre, les contribuables ont reçu 12 
acomptes au lieu de 9 : les impôts sont mensualisés. 
L’enveloppe contenait un 13ème bulletin pour ceux qui 
peuvent payer tous leurs impôts d’un seul coup.

14 comme 14,6 millions d’excédent de revenus dans le projet de 
budget 2007 présenté en septembre par le Conseil d’Etat.

15 comme 15 offices d’état civil. Le Conseil d’Etat a décidé en février 
de les ramener à 4.

16 comme 16 ans de déficit. En mars, la publication des comptes 2005 
mettait un lumière le premier exercice bénéficiaire depuis 
1989. L’excédent de recette a même atteint 46,3 millions.

17 comme 17 millions de charges supplémentaires pour l’Etat, 
qu’entraîne la suppression en 2007 au lieu de 2008 de la 
mesure salariale dite de contribution de crise.    

18 comme 18 lignes téléphoniques et 14 téléconseillers. Le centre 
d’appels téléphoniques de l’Administration cantonale des 
impôts est conçu pour recevoir 500 à 600 appels par jour, il 
en a reçu souvent plus de 4000.

19 comme 19 septembre. Du 19 au 22 de ce mois, la carte grise a 
permis de prendre gratuitement les transports en commun 
dans le canton, à l’occasion de la semaine de la mobilité.

20 comme 20-20. C’est en 2020 que sera achevé le développement du 
réseau express régional vaudois. Le Conseil d’Etat a adopté
en septembre une stratégie et un crédit d’étude dans ce but.

21 comme 21 millions de francs qui viennent augmenter l’enveloppe 
des subsides à l’assurance maladie pour l’an prochain.
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22 comme 22 producteurs vaudois de dinde Micarna. Le Conseil d’Etat 
a participé en décembre à un accord acceptable pour la 
filière locale menacée.

23 comme 23%. Le corps électoral a augmenté de 23 % pour les 
élections communales de mars 2006 en raison du nouveau 
droit de vote des étrangers.

24 comme 24 nouveaux pavillons, soit 16 projetés à Nyon et 8 à 
Morges pour assurer l’accueil de nouveaux gymnasiens.

25 comme 25 avenue de Cour, 1014 Lausanne. C’est l’adresse de la 
Haute Ecole pédagogique. En 2006, elle a reçu un nouveau 
directeur et les diplômes qu’elle délivre ont obtenu la 
reconnaissance fédérale attendue.

27 comme 27 communes, qui formeront l’agglomération lausannoise 
selon le projet PALM rendu public en octobre.

30 comme 30 locataires. Les 4300 m2 de la Maison du Sport 
international, inaugurée en juin, ont trouvé 30 preneurs.

46 comme (19)46. Fondé cette année-là, l’Office du tuteur général a 
fêté ses 60 ans en 2006.

58 comme 58 millions. Telle aurait été la perte de recettes annuelles 
pour le Canton de Vaud si le peuple avait adopté l’initiative 
Cosa en septembre 2006.

60 comme 60 actions du programme de législature. Présenté en 
novembre, le bilan du Conseil d’Etat a établi que 31 de ces 
actions ont été complètement réalisées, 27 partiellement et 
2 abandonnées.

79 comme 79 millions de francs. C’est le déficit de l’Etat de Vaud prévu 
en 2010 selon la planification financière publiée en octobre.

100 comme 100 ans du Palais de Rumine, fêtés le 5 novembre.

116 comme 116%. A fin 2005 la dette du Canton de Vaud était ramenée 
à 116% des recettes annuelles courantes. C’est l’un des 
critère qui a permis à Standard & Poor’s en juin 2006 de 
relever la note financière de l’Etat de A à A+.

140 comme 140 fédérations nationales, regroupées sous l’égide de la 
Fédération internationale de canoë, qui s’est installée en 
2006 dans la Maison du sport.
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144 comme H144. Le projet de route entre Rennaz et les Evouettes 
avance, avec l’aboutissement en mai d’un concours pour 
quatre ouvrages d’art.

150 comme 150 postes que se partagent 540 collaborateurs. L’Etat a 
régularisé ses auxiliaires de nettoyage, avec effet rétroactif. 

175 comme 175 mesures, qui permettent un assainissement financier de 
60 millions dans le cadre de la démarche DEFI 2.

180 comme 180 francs. C’est le nouveau minimum vaudois pour les 
allocations familiales dès 2007.

192 comme 192 mille francs consacrés à l’aide à la création 
chorégraphique indépendante pour la saison 2006-2007.

316 comme (021) 316 51 21. C’est la ligne téléphonique mise à 
disposition des Vaudois et dédiée à la grippe aviaire depuis 
le 10 mars. Diverses mesures de précaution comme le 
confinement des volailles ont été prises.

378 comme 378 communes : la nouvelle péréquation intercommunale 
est entrée en vigueur au 1er janvier 2006. La Cour 
constitutionnelle a rejeté les recours interjetés.

400 comme 400 élèves de plus. En septembre, le Conseil d’Etat a mis 
en consultation une révision de la loi scolaire qui rend
obligatoire l’Ecole enfantine.

523 comme 523 requérants d’asile déboutés. Grâce aux négociations 
avec Berne, la situation d’une grande majorité de ces 
personnes a pu être régularisée.

590 comme 590 millions de francs. Telle est la marge d’autofinancement 
des communes annoncée cette année pour 2005.

700 comme 700 étrangers et étrangères se sont présentés aux élections 
communales. C’est la première fois qu’ils étaient éligibles. 

Lausanne, le 22 décembre 2006


